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Porte-parole et figure emblÃ©matique du mouvement Bassines Non Merci, Julien Le Guet a Ã©tÃ© condamnÃ© Ã  6 mois de
dÃ©tention Ã  domicile et 16 000 euros de dommages et intÃ©rÃªts (plus 4 000 de frais de justice) par la cour d'appel de
Poitiers. La cour confirme par ailleurs les interdictions pendant trois ans de paraÃ®tre Ã  Sainte-Soline et MauzÃ©-sur-le-
Mignon prononcÃ©es en premiÃ¨re instance. Julien Le Guet s'est dit sous le choc de cette dÃ©cision faisant suite Ã 
l'audience du 4 mars Ã  Poitiers, oÃ¹ il Ã©tait jugÃ© pour plusieurs faits liÃ©s aux mobilisations contre les mÃ©ga-bassines dont le
week-end de mobilisation des 29 et 30 octobre 2022 Ã  Sainte-Soline. NÃ©anmoins dans le mÃªme temps, la Coop de l'Eau
79, exploitant, qui rÃ©clamait jusqu'Ã  1 million d'euros de dÃ©dommagement a Ã©tÃ© dÃ©boutÃ©e. La veille mÃªme de cette
dÃ©cision, le tribunal administratif demandait la destruction de 5 bassines jugÃ©es illÃ©gales en Charente-Maritime, aprÃ¨s
20 annÃ©es de contentieux.
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Ã€ l'issue d'une saga judiciaire de vingt ans, la destruction de cinq bassines en Charente-Maritime est demandÃ©e - La
Nouvelle RÃ©publique
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